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soiree, pour la transmission des ordres et des rapports entre les
difföients ötats-majors.

II serait meme necessaire d'en altacher quelques-uns de plus ä

la division et aux brigades d'infanlerie, et d'en attribuer par
exemple 6 ä la premiere et trois ä chaque brigade. Un seul suffit

pour le lazareth de campagne ; par contre il ne parait pas necessaire

d'en detacher ä la compagnie d'administration. Celui qui
avait ete attribue ä la 2e compagnie d'administration, ä Fribourg,
n'a ete employe que pour des courses locales et n'a pas ete

envoye une seule fois ä Romont.
La conduite des velocipödistes de la II" division a ete excellente;

i.sse sont acquittes de leur täche, parfois tres penible,
avec beaucoup de zele et d'entrain ; ceux qui etaient incorpores
ont ete toutefois superieurs aux non incorpores; deux de ces
derniers cependant (Schaub et Bseriswyl), se sont tres vite accou-
tumes aux exigences de la diseipline militaire et leur tenue a ete

correcte en tous points; les deux autres non militaires ont eu plus
de peine ä s'y habituer; toutefois ils ont fait preuve de bonne
volonte el n'ont donne lieu ä aucune plainte.

Le chef des velocipödistes les a diriges avec beaucoup d'intelligence

et s'est donne la plus grande peine pour organiser le
service.

Le licenciement des velocipödistes s'est effectue ä Lucens, le
II septembre, ä 2 heures apres midi, de suite apres la depreciation

des machines.
Berne, le 16 novembre 1890.

Le 1er adjudant de la IP division
chargö de l'organisation du service velocipedique :

Signe : Romieux, capitaine.

ANNEXES:
4 Etat nominatif.
1 liste des courses principales faites par les velocemen attachös ä l'etat-

major de division.
1 Proces-verbal d'estimation des machines.

—-—zSfäP&gS^,—.—

Lc marechal Davout et le marechal de Mollke.

Dans nn des derniers discours prononcös par le marechal de
Moltke au Reichstag allemand, venant ä parier de la conduite
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qu'ont tenue les troupes francaises pendant leurs diverses occupations

de TAllemagne sous le premier empire, il avait fait allusion
aux mesures qu'avait prises le marechal Davout durant le siege
de Hambourg el, en particulier, ä la confiscalion des fonds de la

Banque de cette ville, ä laquelle, ä court d'argent, il avait
procödö. Le marechal de Mollke avait paru mettre en doute la pro-
bite de Davout, et ses descendants crurent devoir relever Tinsi-
nuation.

Mme de Blocqueville, la petite-fille de Davout, a envoye au
marechal de Moltke un memoire juslificatif de la conduite de

son grand-pere; voici la reponse, pleine de loyaute, qu'elle a recue
du marechal:

A Madame la marquise de Blocqueville, nee princesse d'Eckmühl,

ä Paris.

Madame la marquise,
Ce n'est qu'aujourd'hui' que je recois votre lettre; je m'empresse

d'y röpondre.
Dans mon discours au Reichstag, j'ai mentionnö la saisie de la

Banque de Hambourg, ce qui est un fait historique; il est övident
que le gönöral francais, en cette occasion, n'a pu agir que sur un
ordre du gouvernement auquel il fallait obeir.

Si nöanmoins l'expression dont je me suis servi a pu etre inter-
pretöe comme si le marechal Davout eüt agi dans son interet
personnel, je regrette de Tavoir mal choisie.

Je vous dois cette explication, Madame la marquise, et j'aime k

croire que vous voudrez bien Taccueillir gracieusement.
Quant k l'ouvrage que vous avez eu la bontö de m'envoyer, je Tö-

tudie avec le plus vif intöret.
Je vous prie de vouloir bien agröer Texpression des sentiments

de haute distinetion avec lesquels j'ai l'honneur d'etre, madame la
marquise, votre tres obeissant serviteur,

Comte de Moltke,
maröchal.

Le Journal des Debats du 23 novembre fait suivre cette lettre
des observations ci-apres:

1 Les journaux de Paris n'ont pas donne la date de cette leltie, qui n'a eu

qu'une coincidence accidentelle avec le 90e anniversaire de l'illustre genera-
lissime allemand. Maison sait — ce qui honore plus encore sa loyaute — que
sa premiere expedition. en juin ou juillet croyons-nous, ne parvint pas ä i-on
adresse, pai- mauvais vouloir de ta poste de Paris, et fut retournee au marechal,

qui la fit tenir ä la petite-fille de Davout par les soins du major baron
de Huene, attache militaire ä l'ambassade allemande ä Paris.
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M. le feld-maröchal de Moltke a si galarament et si complötement
retire, dans sa lettre ä Mme la marquise de Blocqueville, Todieuse
accusation qu'il avait portöe k la tribune contre le maröchal Davout,
que nous aurions vraiment mauvaise gräce ä insister sur ce... pechö
avouö et, par consequent, k demi pardonne. Aussi bien n'y reve-
nons-nous que parce que les journaux allemands se permettent de

trouver « exagöröe » la susceptibilite de la fille de l'illustre döfenseur

de H-imbourg et insmuent que M. de Mol'ke a ötö vraiment
« bien bon n> de faire amen fe honorable ponr si peu. A les entendre,
il est bien permis de juger, meme tres severement, la conduite d'un
chef milit-dre ötranger, des proeödös duquel on a eu particulierement

k souffrir ; si la posterite de tous ceux qu'on critique se mettait

ä reclaiuer et que les historiens se crussent obliges de faire
droit k leurs protestations plus ou moins lögitimes, l'histoire elle-
meme finirait par etre complötement travestie.

Cette these contient une part de vöritö et, en France moins qu'ail-
leurs, on sera tente de contester aux vaineus le droit de se plaindre
des traitements impitoyables des vainqueurs. Si donc M. de Moltke
ou tout autre Allemand s'etait bornö ä qualifier de duretö, voire de
cruautö, la sövöritö lögendaire, gräce k laquelle le marechal Davout
maintenait la plus exaete diseipline, non seulement parmi ses admi-
nistres etrangers, mais encore parmi ses propres troupes, sa fille ne
s'en serait vraisemblablement guöre ömue et tous les coeurs francais

ne se seraient point soulevös. Mais, pour trouver « exagöröe »

la suseeptibilitö de ceux-ci et de celle-lä, il faut avoir totalement ou-
bliö les termes dont s'est servi l'ancien chel du grand ötat-major
allemand dans la seance du Reichstag du 14 mai 1890. Les voici tels
que nous les trouvons dans le compte-rendu officiel:

Sahen wir doch im Jahre 1813, als er schon im wollen Abzüge
war, wie in Hambourg — damals eine franzcesi<che Stadt — ein
französischer Marschall zum Abschied die Hamburge Bank in die
Tasche steckte.

Ce qui se traduit littöralement ainsi:
« Nous avons pourtant pu voir, en Tan 1813, comment ä

Hambourg (en ce temps-lä ville frangaise), un maröchal de France, alors
qu'il etait dejä en pleine retraite, mettait, en guise d'adieux, la banque

hambourgeoise dans sa poche. »

Si ce n'est pas lä, au premier chef, non seulement une accusation
directe, mais encore une offense personnelle, c'est que les mots,
tout en ayant la meme signification, n'ont pas la meme portee en
frangais qu'en allemand, et la presse d'Allemagne aurait mieux fait
d'enregistrer sans chicaner davautage la rötraetation pure et simple

de son eminent homme de guerre.
Quant ä prötendre que ce dernier ignorait, jusqu'ä l'envoi qui lui

a ötö fait par Mme de Blocqueville, la protestation indignee publiöe
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par le maröchal Davout, des 1814, ce n'est qu'une mauvaise plaisan-
terie La fille du maröchal a eu raison de faire röimpnmer le
Memoire au roi. devenu rare, sinon introuvable en France. Mais, au
cas oü la famille de Davout n'en eüt pas conservö ou n'eüt pas pu
s'en procurer un exemplaire, eile aurait pu demander l'autorisation
de le faire copier dans une bibliotheque d'Allemagne bien connue
de M. de Moltke: celle du grand ötat-major genöral, qui le possöde
meme en double, ainsi qu'en fait foi le Katalog der Bibliotheck des

Kceniglich Preussischen grossen Generalstabes, imprime par Mittler
und Sohn en 1879, section D : Geschichte; sous section: Biographien,

Memoires, Correspondenzen, page 336, lignes 42 45. Le plus
curieux, c'est que le second de ces volumes provient de la riche
bibliotheque de notre Ecole d'application de Metz q ie, en 1870, les
Allemands se sont violemment annexee — in die Tasche gesteckt,
comme ils diraient entre eux. M.

A ces reflexions du Journal des Debats nous devons ajouter que
l'expression allemande in die Tasche steckte, qui peut se traduire
par empöcher, ne veut pas necessairement dire que Davout aurait
mis les fonds de Hambourg dans sa poche. L'absence ici du
prönom possessif prouve plutöt que Moltke n'a point entendu faire
ce reproche ä Davout.

Et puis, quelque inslruclives que soient les celebres batailles
d'Auerslädt et d'Eckmühl, on peut bien etre grand general sans
avoir presents ä l'esprit tous les details de la biographie du
vainqueur, y compris ie memoire justificalif en queslion.

La campagne de 1847 dans le canton de Fribourg.1

Les corps francs.

Les cantons avaient ete invites, en application des nouvelles
ordonnances federales, ä reviser leurs lois mililaires. J'avais tra-

1 D'aprfes les Souvenirs d'un officier fribourgeois 1798-1848, par H. de
SCHALLER, conseiller d'Etat. 2e edition. Fribourg 1890.

Cet ouvrage donnant plusieurs details interessants et nouveaux sur les
övönements de 1847 et sur ceux qui les pr^cederent, noiis en reproduisons
ici quelques passages qui ne manquent pas d'un certain interet d'aetualite.
Quant k l'auteur des Souvenirs, Jean Francois Joseph Pierre Damien de
Schaller, il naquit a Fribourg le 23 fevrier 1784; il mourut k Corminboeuf
le 3 juin 1863. Pendant cette longue carriere, il tut le temoin, et souvent
l'acteur, d'evönements de la plus haute importance: l'invasion francaise
en Suisse et les transformations politiques qui en furent la consequence;


	Le maréchal Davout et le maréchal de Moltke

